
 

    
   

 
 

 
 

    

    

    

 
 

      

      

         

 

 

      

     

  

Renseignements sur le produit
NIVM:

NMP:

NMH:

No. homologation (ISDE):

NIVL:

Lab d'essai (Optionnel):

Limites applicables à l'exemption
S DASN DPA D NRCPI

Sélectionnez les limites exemptées

Signature de l'accord

ATTESTATION: J’atteste que l’appareil de radiocommunication satisfait aux limites applicables à l’exemption de
l’évaluation courante prévue à la section 6 de la norme CNR 102; que le mémoire technique a été préparé et que les 
renseignements qui s’y trouvent sont exacts; que la personne soussignée a effectué ou supervisé l’évaluation du 
dispositif; que les méthodes de mesure et d’évaluation applicables ont été suivies; et que le dispositif satisfait aux 
limites d’exposition humaine du DAS, de la SN, de la DPA, de la DPI et/ou du NRC énoncées dans le CNR 102.

Nom du Requérant/Représentant:

Signature Requérant/Rep.:

Titre de la personne:

Date de signature:

Annexe  B  Déclaration de conformité aux limites d'exposition
humaine aux RF applicables à l'exemption de l'évaluation courante

La présentation de cette annexe est nécessaire seulement si le dispositif satisfait aux limites
d’exemption de l’évaluation courante énoncées à la section 6 de la norme CNR 102.
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